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Objet : contrôle à destination des viandes de porc et produits issus de viande de porc 
en provenance de Sardaigne. 
 
Références : 
– décision de la Commission du 2 mai 2005 relative à certaines mesures de police sanitaire de 

protection contre la peste porcine africaine en Sardaigne (Italie) ; 
– code rural, et notamment ses articles L. 236-1 et suivants ; 
– arrêté ministériel du 11 mars 1996 modifié relatif aux règles sanitaires et aux contrôles 

vétérinaires applicables aux produits d'origine animale provenant d'un autre État membre de la 
Communauté européenne et ayant le statut de marchandises communautaires ; 

– note de service DGAl/SDSSA/N2007-8187 du 1er août 2007 : nouvelles procédures dans le cadre 
des contrôles à destination. 

 
Résumé : La présente note rappelle les conditions dans lesquelles les viandes de porc, les produits 
à base de viande de porc et tout autre produit contenant de la viande de porc provenant de Sardaigne 
peuvent être introduits sur le territoire français ainsi que les conditions de réalisation des contrôles 
vétérinaires sur ces produits. 
 
Mots-clés : peste porcine africaine – Sardaigne – porc – contrôle à destination 
 

Destinataires 
Pour exécution : 

DDSV 

Pour suivi d'exécution : 
DRAAF 

Pour information :  
Préfets 
DGDDI 
ENV 
ENSV 
INFOMA 

 



La peste porcine africaine est endémique en Sardaigne. Une recrudescence importante de la maladie en 2004 et 
2005 a conduit la Commission européenne a renforcer, par la décision du 2 mai 2005 susvisée, les mesures de 
protection et à restreindre les expéditions de viandes de porc, de produits à base de viande de porc et de tous autres 
produits contenant de la viande de porc en provenance de Sardaigne. Malgré un net recul de la peste porcine 
africaine en Sardaigne, ces mesures restent d'application. L'objet de la présente note est de vous rappeler les 
conditions dans lesquelles l'introduction des produits ci-dessus mentionnés peuvent être admis sur le territoire 
national et les modalités du contrôle de ces expéditions. 
 
I - Conditions d'expédition depuis la Sardaigne de viande de porc 
 
Ces dispositions font l'objet de l'article 5 de la décision du 2 mai 2005 susvisée. 
 

A - Liste d'établissements 
 
Le point 3.a) de l'article 5 de la décision du 2 mai 2005 susvisée prévoit que « les viandes de porcs sont produites, 
entreposées et transformées dans des établissements qui sont agréés à cette fin par l'autorité compétente ». La liste 
en vigueur au 11 mars 2009 des établissements sardes agréés au titre de l'article 5 de la décision du 2 mai 2005 
figure en annexe I de la présente note. 
 

B - Marquage de salubrité 
 
Les viandes de porc qui répondent aux conditions d'expédition hors de Sardaigne portent la marque de salubrité 
communautaire ovale prévue par le règlement (CE) n 854/2004. 

Les viandes de porc qui ne répondent pas à ces conditions portent une marque de salubrité différente, dont le 
modèle ne nous a pas été communiqué par les autorités italiennes, mais qui ne peut être ovale. Ces viandes ne 
doivent en aucun cas se retrouver sur le territoire national. 
 

C - Certificat sanitaire 
 
Les viandes de porc conformes aux conditions d'expédition hors de Sardaigne doivent être accompagnées d'un 
certificat sanitaire tel que prévu par le règlement (CE) n 599/2004, rédigé au moins en français et comportant les 
données sanitaires prévues à l'annexe III de la décision du 2 mai 2005 susvisée, repris en annexe II de la présente 
note. 
 
II - Conditions d'expédition depuis la Sardaigne de produits à base de 
viande de porc et tout autre produit contenant de la viande de porc 
 
Ces dispositions font l'objet de l'article 6 de la décision du 2 mai 2005 susvisée. 
 

A - Liste d'établissements 
 
Le point 3.a) de l'article 6 de la décision du 2 mai 2005 susvisée prévoit que « les produits sont élaborés, entreposés 
et transformées dans des établissements qui sont agréés à cette fin par l'autorité compétente ». La liste en vigueur au 
11 mars 2009 des établissements sardes agréés au titre de l'article 6 de la décision du 2 mai 2005 figure en annexe 
III de la présente note. 
 

B - Marquage de salubrité 
 
Les produits à base de viande de porc et autres produits contenant de la viande de porc qui répondent aux 
conditions d'expédition hors de Sardaigne portent la marque d'identification communautaire ovale prévue par le 
règlement (CE) n 853/2004. 

Les produits qui ne répondent pas à ces conditions portent une marque d'identification différente, dont le modèle ne 
nous a pas été communiqué par les autorités italiennes, mais qui ne peut être ovale. Ces produits ne doivent en 
aucun cas se retrouver sur le territoire national. 



 
C - Certificat sanitaire 

 
Les produits à base de viande de porc et autres produits contenant de la viande de porc conformes aux conditions 
d'expédition hors de Sardaigne doivent être accompagnées d'un certificat sanitaire tel que prévu par le règlement 
(CE) n 599/2004, rédigé au moins en français et comportant les données sanitaires prévues à l'annexe IV de la 
décision du 2 mai 2005 susvisée, repris en annexe IV de la présente note. 
 
III - Contrôle de ces produits 
 

A - Contrôles vétérinaires 
 
S'agissant d'échanges communautaires, les contrôles vétérinaires sont réalisés à destination, par sondage, 
conformément aux chapitres III et IV de l'arrêté du 11 mars 1996 susvisé. 

Tous les établissements premiers destinataires de marchandises communautaires doivent être déclarés en tant que 
tel auprès de la DDSV conformément à l'article 7 dudit arrêté. Les contrevenants peuvent être poursuivis sur base 
du 7 de l'article R.237-2 du code rural (non déclaration d'un établissement de vente de denrées d'origine animale). 

Les viandes et produits non-conformes découverts à l'occasion de ces contrôles ou de toute autre intervention de 
vos services peuvent être saisis et détruits au frais de l'opérateur sur base de l'article L.236-9 du code rural et de 
l'article 11 de l'arrêté du 11 mars 1996 susvisé. La destruction doit s'effectuer dans les conditions prévues pour les 
sous-produits de deuxième catégorie par le règlement (CE) n 1774/2002. 

Je vous demande de rendre immédiatement compte des anomalies constatées à la DGAL selon les modalités 
définies au I.3.3 de la note de service du 1er août 2007 susvisée, quelles que soient l'anomalie constatée et les 
circonstances du contrôle ayant donné lieu à sa découverte, afin que toute mesure utile puisse être prise en 
coordination avec les autorités sanitaires italiennes. 
 

B - Contrôles douaniers 
 
L'article L.236-6 permet aux agents des douanes d'effectuer des contrôles documentaires et de vérifier la 
concordance entre les documents ou certificats et les marchandises échangées, ainsi que la présence des estampilles 
et marques qui doivent figurer sur les marchandises. Ils peuvent consigner les marchandises dans l'attente de 
l'inspection vétérinaire. 

Les produits ramenés dans les bagages des passagers sont soumis à l'ensemble des conditions rappelées dans la 
présente note (établissement producteur sur la liste en annexe, marque de salubrité ou d'identification 
communautaire, certificat sanitaire conforme au modèle en annexe). Les produits non conformes sont saisis et 
détruits comme sous-produits de deuxième catégorie. 

Je vous demande de transmettre aux autorités douanières toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission dans le cadre de la restriction aux échanges liée à la présence de peste porcine africaine en Sardaigne 
et de rendre compte à la DGAL de toute intervention de vos services à la suite d'une anomalie découverte par les 
agents des douanes, selon les modalités évoquées ci-dessus pour les contrôles à destination. 
 
Vous voudrez bien me faire part des difficultés que vous rencontreriez dans l'application de cette note. 
 

La Directrice Générale de l'Alimentation 
 
 

Pascale BRIAND
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ANNEXE I 
Liste des établissements sardes agréés pour  

l'expédition de viandes de porc en provenance de Sardaigne 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ditta Centro Carni Sardegna 2000 1257/L 

 Ditta Macellazione e Transformazioni innovative s.r.l. 2383/M 

 Ditta SO.GE.MA. 2483/F 

 Ditta Azara Damasco 2050/S 

 Ditta Centro Carni s.r.l. 1698 M/S 

 Ditta Paolo Piras 1867/F 

 Ditta Carni Sardegna s.r.l. 2218/M 

 Ditta Congia Sandro Carni Sarde 2853/S 

 Ditta Soc. Coop. Agricola 27 febbraio 3102/M 

 Ditta Salumitaliani 1875/S 

 Ditta Sarcidano Carni s.r.l. 2303/M 

 Ditta Carni Sarde Mamusa 2996/S 

 Ditta CO.AL.BE. F.lli Contu & C. s.n.c. 1815/M 

 Ditta Valorizzazione carni sarde s.p.a. 458/M 

 Ditta S.A.C.C. dei F.lli Poddesu 1158/S 

 Ditta E.P. Supercani s.r.l. 1159/S 
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ANNEXE II 
Certificat sanitaire devant accompagner les  

viandes de porc en provenance de Sardaigne 
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ANNEXE III 
Liste des établissements sardes agréés pour l'expédition de produits à 
base de viande de porc et tout autre produit contenant de la viande de 

porc en provenance de Sardaigne 
 
 
 
 
 
 
 

 Ditta Alimu Sarda 882/L 

 Ditta Salumificio La Genuina 9-1812/L 

 Ditta Salumificio F.lli Soggiu 9-2029/L 

 Ditta Centro Carni Sardegna 2000 1257/L 

 Ditta Azara Damasco 2050/S 

 Ditta Salumificio Murru 875/L 

 Ditta Salumificio Fattorie Gennargentu 1472/L 

 Ditta F.lli Puddu 1567/L 

 Ditta Pisu Maria Teresa 9-2407/L 

 Ditta Rovajo 9-2979/L 

 Ditta Crem Carni 9-3325/L 

 Ditta Salumificio artigiano desulese 9-3228/L 

 Ditta Monte Argentu 9-3118/L 

 Ditta MA.GI.CA 9-1934/L 

 Ditta VIP Sardegna Agroalimentare s.r.l. 1762/L 

 Ditta Congia Sandro Carni Sarde 2853/S 

 Ditta Soc. Coop. Agricola 27 febbraio 3102/M 

 Ditta Salumificio Monte Linas s.n.c. 1313/L 

 Ditta Salumitaliani 1875/S 

 Ditta Gennargentu 9-300/L 

 Ditta Salumificio Feudo Sardo s.r.l. 1923/L 

 Ditta Salumificio Campidanese Su Sartizzu 9-3701/L 

 Ditta Società La Fenice s.r.l. 9-2711/L 

 Ditta Salumificio Su Sirboni s.r.l. 9-1024/L 

 



Page 10 sur 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE IV 
Certificat sanitaire devant accompagner les produits à base de viande 

de porc et tous autres produits contenant de la viande de porc en 
provenance de Sardaigne 
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